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en vue d'arriver à une solution mutuellement satisfaisante de la question,
demander à tenir des consultations avec la ou les Parties en question.

Chaque Partie examinera avec compréhension toute demande de consulta-

tions formulée par une autre Partie.

2. Les Parties concernées engageront dans les moindres délais les consul-
tations demandées.

3. Les Parties qui procéderont à des consultations sur une question parti-
culière touchant l'application du présent accord s'efforceront de mener
ces consultations à leur terme dans un délai raisonnablement court. Le
comité technique fournira, sur demande, des conseils et une aide aux
Parties procédant à des consultations.

Règlement des différends

Article 20

1. Si aucune solution mutuellement satisfaisante n'a été trouvée par les
Parties concernées lors de consultations engagées conformément à l'article
19 ci-dessus, le comité se réunira à la demande de toute partie au différend
dans les trente jours à compter de la réception d'une telle demande, pour
examiner la question en vue de favoriser une solution mutuellement satis-
faisante.

2. Au cours de l'examen de la question et en choisissant ses procédures,
le comité considérera s'il s'agit de questions litigieuses liées à des consi-
dérations de politique commerciale ou à des questions nécessitant un
examen technique détaillé. Le comité pourra, de sa propre initiative,
demander au comité technique de procéder, ainsi qu'il est prévu au para-
graphe 4 ci-après, à l'examen de toute question nécessitant un examen
technique. A la demande de toute partie au différend qui estimera que la
question litigieuse est liée à des problèmes d'ordre technique, le comité
demandera au comité technique de procéder à un tel examen.

3. Au cours de toute phase d'une procédure de règlement d'un différend,
des organismes compétents et des experts spécialisés dans les questions
considérées pourront être consultés; des renseignements et une assistance
appropriés pourront être demandés à ces organismes et à ces experts. Le
comité prendra en considération les résultats de tous travaux se rapportant
à la question litigieuse qui auront été effectués par le comité technique.

Questions techniques

4. Lorsque le comité technique y aura été invité conformément aux dispo-
sitions du paragraphe 2 ci-dessus, il examinera la question et présentera
un rapport au comité dans un délai qui n'excédera pas trois mois à compter
du jour où il aura été saisi de la question technique, sauf si ce délai est
prorogé d'un commun accord par les parties au différend.


